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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 4 avril 2023 
Présidence : M. Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Claude Fraysse – Jean Michel Garcia 
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz - Benjamin Caruso - Alain Huc - Gilbert Malzieu – José Plaza - Guy Rey 
– Gabriel Jost – Dominique Marcos 
 
Le procès-verbal de la réunion du mardi 28 mars 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U6/U7 
FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 

ES PEROLS 
Secteur Montpellier B du 1/04/2023 
 
CŒUR HERAULT ES  
Secteur Clermontais du 1/04/2023 
 
US GRABELS 
Secteur Montpellier C du 1/04/2023 
 
US VILLENEUVOISE 
Secteur Montpellier A du 1/04/2023 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 11 avril 2023, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

SECTION U8/U9 
FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 

FC PRADEEN 
Secteur Montpellier C du 1/04/2023 
 
US VILLENEUVOISE 
Secteur Montpellier A du 1/04/2023 
 
ES NEZIGNAN 
Secteur Biterrois Piscénois A du 1/04/2023 
 
RS GIGEAN 
Secteur Bassin de Thau du 1/04/2023 
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FC ENSERUNE 
Secteur U9 confirmés du 1/04/2023 
 
ST CLEMENT MONTFERRIER 
Secteur U8 confirmés du 1/04/2023 
 
ST CLEMENT MONTFERRIER 
Secteur Montpellier B du 1/04/2023 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 11 avril 2023, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

SECTION U10 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 1 AVRIL 2023 

NIVEAU 1 

Challenge amitié 
OJ BEZIERS 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 

Challenge  
ST MARTIN DE LONDRES 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Challenge  
FC ENSERUNE 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Challenge amitié 
US BEZIERS 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 1 AVRIL 2023 

NIVEAU 2 

Challenge 
LA CLERMONTAISE 
Amende : 5 € (dirigeant) 
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SECTION U11 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 18 MARS 2023 

MELANGES 

Poule A 
FC SETE 34 4 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

PLATEAUX DU 1 AVRIL 2023 

NIVEAU 2 

Challenge amitié 
OJ BEZIERS 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Challenge amitié 
FC PETIT BARD  
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 1 AVRIL 2023 

NIVEAU 1 

Challenge amitié 
FC SETE 34 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Challenge amitié 
AS BEZIERS  
Amende : 5 € (dirigeant) 

NIVEAU 2 

Challenge 
DOCKERS SETE 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 

SECTION U12 
FORFAITS 
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ENT MONTBLANC BESSAN 
Challenge U12 T3 
Plateau n°4 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
MTP ARCEAUX  
Challenge U12 T3 
Plateau n°7 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
LESPIGNAN VENDRES FC 3 
54794.1 – U12 D1 (C) du 25/03/2023 
Amende : 10 € (arbitre + arbitre assistant) 
 
RCO AGDE  
Challenge U12 T3 du 1/04/2023 
Amende : 10€ (2 dirigeants) 

SECTION U13 
MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 D1 
 Poule C 

PUISSALICON MAGALAS 1/CLERMONTAISE 1 
Du 13 mai 2023 
Est avancée au 10 mai 2023 
(Accord via footclubs) 

FORFAITS 
ST MONTBLANAIS  
Challenge U12 T3 du 1/04/2023 
Plateau n°6 
 
Courriel du 31/03/2023 
Amende : 28€ (forfait notifié après les horaires d’ouverture du District) 
 
O ST ANDRE SANGONIS 
Challenge U13 T3 du 1/04/2023 
Plateau n°4 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
AS VALERGUES 
Challenge U13 T3 du 1/04/2023 
Plateau n°7 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
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En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
BALARUC STADE 1 
54450.1 – U13 D2 (C) du 25/03/2023 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
SETE FC 34 2 
54450.1 – U13 D2 (C) du 25/03/2023 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
 
ST GEORGES RC 1 
54541.1 – U13 D3 (B) du 25/03/2023 
Amende : 10 € (arbitre + arbitre assistant) 

FINALE FESTIVAL FOOT U13 
Samedi 1 avril avait lieu la finale départementale U13 Pitch au Stade Louis Michel à Sète. 
 
Nous remercions le FC Sète et ses bénévoles pour son accueil et sa collaboration, ainsi que Hérault Sport pour 
la mise à disposition du Car Podium. 
 
Chaque équipe s’est vu remettre un jeu de maillots offert par le District de l’Hérault, en échange de la feuille des 
participants. 
Pendant que des équipes étaient sur le défi technique, d’autres participaient à la vérification des licences, cette 
étape a montré une seule irrégularité (4 mutations hors période alors qu’un seul maximum est accepté) cela 
démontre encore une fois que certains clubs, dirigeants ne lisent pas les règlements ou dossier d’organisation, 
son équipe a dû jouer à 7 tout au long de la journée.  
 
Le site internet du tournoi permettait à chacun de suivre les rencontres (lieu, horaire et résultat). 
 
8 jeunes arbitres officiels tout fraichement formés cette année ont pu s’exercer sur cette compétition, 
accompagnés et encadrés par les Vice-Présidents de la CDA MM Fabien Durante-Malvy, Ahmed Ben Bouazza et 
Driss El Bane.  
 
Au total chaque équipe allait disputer 5 matchs (formule échiquier), un défi conduit de balle, un défi jonglage et 
un Quizz (5 questions sur les règles du jeu et 5 questions sur les règles de vie).  
 
L’équipe technique animée par Yoann Vincent, a mis en place les défis techniques et effectuée les observations 
des joueurs sur les rencontres. 
 
C’est vers 16h30, que le tournoi se termine et après la prise de parole du représentant du club et des membres 
du Comité de Direction, les équipes se voient récompensées. 
 
Ci-dessous le classement général : 
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Ce sont donc les équipes de MHSC et du RCO AGATHOIS finissant respectivement 1er et 2ème de cette belle 
journée qui se qualifient pour la finale régionale à Muret les samedi 13 et dimanche 14 mai. 
 
5 Trophées étaient en jeu (une équipe ne pouvant remporter qu’un seul trophée) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En rouge, l’équipe qui remporte le trophée. 
 
Chaque joueurs s’est vu remettre une médaille et un Pitch (Brioche Pasquier partenaire FFF)à la fin de cette 
magnifique journée . 

 Garçons 
Générale MHSC 
Rencontres MHSC- RCO Agde (2) 
Défi technique RCO Agde – PI Vendargues (3) 
Défi éducatif RCO Agde – E St Clément Montf (2) 
Fair Play FC Castelnau le Crès 

https://www.facebook.com/briochepasquierfr/?__cft__%5b0%5d=AZW-6lvjK8-HZk81677q-RbfN2ux0rwI2bzUVdtlKqugijO8bfnQi6epNV1wbTbVERg26W8kYT0gBczlosNQr1NGQkRHIHrqs2tqgz-d3kDV0t8hK4Vuiy76plYEj0VxEEFwSS6MvkTaJ5qZSlMr2I3Sgh6kPQcE4SsxwVlnsGGr7FxZlgPhWJkjsbNINUagmho&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/fff/?__cft__%5b0%5d=AZW-6lvjK8-HZk81677q-RbfN2ux0rwI2bzUVdtlKqugijO8bfnQi6epNV1wbTbVERg26W8kYT0gBczlosNQr1NGQkRHIHrqs2tqgz-d3kDV0t8hK4Vuiy76plYEj0VxEEFwSS6MvkTaJ5qZSlMr2I3Sgh6kPQcE4SsxwVlnsGGr7FxZlgPhWJkjsbNINUagmho&__tn__=kK-R
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Bravo aux 16 clubs présents, aux arbitres et aux bénévoles du District 
 
Membres de la commission technique présents : MM M. Parouty – J.L. Denizot – P. Barre – A. Djouahra 
– M. Vigas – R. Gadea – J.M. Mulero – P. Lucas – C. Archimbeau  
 
Membres de la section présents : C. Fraysse – G. Rey – G. Odin – A. Huc – J.M. Garcia 

CHALLENGE 12/U13  
Décision : 
 
Au vu des éléments fournis au District de l'Hérault : 
Rapport du club du FC Petit Bard (mail du 2/04/2023) 
Rapport du club de l'AS Pignan (mail du 3/04/2023) 
 
Chacun relatant les difficultés d'organisations et une organisation non conforme au règlement. 
La section animation dit que le plateau n'est pas conforme aux dispositions réglementaires c'est-à-dire un 
plateau à 4 sur un terrain de foot à 11 et des épreuves qui se déroulent avant les rencontres. 
De ce fait, elle décide de faire rejouer ce plateau le mercredi 12 avril 2023. 
 
Voici les résultats du challenge U12 (selon les résultats inscrits sur la feuille de plateau) : 
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Voici les résultats du challenge U13 (selon les résultats inscrit sur la feuille de plateau) : 
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FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°32 du 31 mars 2023, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
ES PEROLS 
Secteur Montpellier B du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
AS PAILLADE MERCURE 
Secteur Montpellier B du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
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LES PHOENIX FS 
Secteur Biterrois Piscénois B du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
FC ENSERUNE 
Secteur Biterrois Piscénois B du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
AS CANET 
Secteur Clermontais du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
FC LAVERUNE 
Secteur Montpellier A du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
RC ST GEORGES 
Secteur Montpellier A du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
AS MONTARNAUD 
Secteur Montpellier A du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
SC ST THIBERY 
Secteur Biterrois Piscénois A du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
ST GELY FESC 3 
U10 niveau 2 (A) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
AS MONTARNAUD 3 
U10 niveau 2 (D) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
FC ENSERUNE 2 
U10 niveau 2 (E) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
ST GELY FESC 2 
U11 niveau 2 (C) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
CA POUSSAN 1 
U11 niveau 2 (D) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
AS MEDITERRANEE 34 1 
U11 niveau 2 (D) du 25/03/2023 
Amende : 10 € 
 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 11 avril 2023. 
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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

Le président, 
Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance, 
Jean Michel Garcia                                                             
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